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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe

du chemin de fer du Gothard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter a l'Assembl6e generale de la Societe du chemin de fer du Gothard

notre cinquibne Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1876.

I. Bases de l'entreprise.

Nous mentionnerons d'abord la Convention qui, en vertu du Traits du 23 Ddcembre 1873 entre la
Suisse et l'Italie sur le raccordement de la ligne du Gothard avec le rdseau italien du cot6 de Chiasso

et de Pino, a 6t6 conclue le 11 Juin 1876 entre la Compagnie du chemin de fer du Gothard et la
Compagnie des chemins de fer de la Haute-Italie relativement ä Vusage commun de la gare internationale
de Chiasso, et soumise a l'approbation du Conseil föderal suisse ainsi qu'ä celle du Gouvernement italien.

Cette convention contient en r6sum6 les dispositions suivantes:

La construction de la gare internationale de Chiasso, dans toute son 6tendue, incombe ä la
Compagnie du Gothard. C'est eile par consequent qui pourvoira ä l'exGcution des bätiments et des dispositions
tant provisoires que d6finitifs, d'apres les plans approuv6s par les deux Gouvernements, et qui subviendra

aux ddpenses nöcessaires. Dans la determination du capital de construction, il sera porte en compte,
outre les ddpenses d'ex6cution des bätiments et des dispositions tant provisoires que d6finitifs, aussi les

interßts au 6°/o l'an pendant la dur6e de la construction.
La gare internationale de Chiasso s'etend depuis la frontiere suisse-italienne jusqu'ä l'extremite de

la voie de triage dans la direction de Baierna. Elle comprend, tant dans son etat provisoire que dans

son etat definitif, trois parties, dont la premiere est a l'usage commun des deux Compagnies; tandis que
la seconde est exclusivement reservec a l'usage de la Compagnie du Gothard, et la troisieme a celui de

la Compagnie de la Haute-Italie.
La Compagnie du Gothard a en tout temps le droit d'exdcuter encore d'autres bätiments et

dispositions sur l'aire reservee ä son usage exclusif. S'il s'agit de bätiments et dispositions ä exßcuter sur
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Faire ä l'usage commun des deux Compagnies, ces dernieres auront ä s'entendre sur l'opportunite de ces

travaux. Si elles ne peuvent pas tomber d'accord, c'est le Conseil federal suisse qui decidera, apres avoir
entendu le Gouvernement italien. Si la Compagnie de la Haute-Italie desire qu'il soit execute d'autres
batiments et dispositions sur l'aire attribute ä son usage exclusif, eile en informera la Compagnie du
Gothard. Si cette derniere s'y oppose et que les deux Compagnies ne puissent pas arriver ä s'entendre,
c'est le Conseil fedäral suisse qui decidera apres avoir entendu le Gouvernement italien.

La Compagnie de la Haute-Italie paiera a la Compagnie du Gothard la moitie des interets, calculus
ä G°/o l'an, du capital de construction affecte ä la partie de la gare qui est ä l'usage commun des deux

Compagnies et la totalite des interets ä 6 °/o l'an pour le capital de construction affectd ä la partie de

la gare qui est a l'usage exclusif de la Compagnie de la Haute-Italie.
La Compagnie du Gothard pourvoira a l'entretien et au renouvellement des terrassemeuts et travaux

d'art, de la voie, des batiments et des accessoires de la voie de la gare de Chiasso, et cela aussi pour
la partie reservee a l'usage exclusif de la Compagnie de la Haute-Italie. Les frais d'entretien et de

renouvellement de la partie de la gare qui est affectee ä l'usage commun des deux Compagnies, seront

portes au compte de l'cxploitation commune. La Compagnie de la Haute-Italie aura ä rembourser a la

Compagnie du Gothard les frais d'entretien et de renouvellement pour la partie de la gare qui est

reservde ä l'usage exclusif de la premiere. Dans l'un et l'autre cas, ces frais comprcnnent aussi les primes
d'assurance des batiments.

La Compagnie du Gothard pourvoira aussi a la fourniture, a l'entretien, au renouvellement et ä

l'assurance eontre l'incendie des meubles, instruments et approvisionnements ä l'usage du service commun.
Les dispenses y relatives seront pareillement portees au compte de Sexploitation commune. Par contre,
chacune des deux Compagnies pourvoira elle-meme a la fourniture, ä l'entretien et au renouvellement
des meubles, instruments et approvisionnements, qui concernent exclusivement son propre service, ainsi

qu'a l'assurance contre l'incendie des meubles et instruments susdits.

Les locomotives, wagons, voitures et matieres d'approvisionnement, ainsi que les marchandises et les

bagages, seront assures aux frais connnuns des deux Compagnies contre l'incendie et dommages d'autre
nature qu'ils peuvent subir dans la station internationale de Chiasso. Le montant de la somme d'assurance

sera etabli par accord special. Les primes annuellcs feront partie des frais communs d'exploitation
et les indemnity seront repartics entre les Compagnies au prorata des dommages constatds.

La Compagnie du Gothard pourvoira par ses agents, en commun pour les deux Compagnies, aux
besoins suivants: a la police de la gare et de ses dependences; au chauffage, a l'dclairage, au nettoyage,
ä la surveillance, a la garde et au service de la partie de la gare affectee a l'usage commun; ä l'ex-
p(Mition des voyageurs et des bagages; a la perception des taxes et droits concernant le service des

voyageurs et des bagages, et ä la preparation des pieces comptables y relatives; a la manutention nöces-

saire pour le chargement et le döchargement des marchandises; a la r6ception et ä l'expedition des

trains, ainsi qu'ä leur composition et leur decomposition; a toutes les manoeuvres; au chauffage, a l'eclai-

rage et au nettoyage des voitures et wagons, ainsi qu'au graissage; a la fourniture d'eau pour les besoins

de la gare et pour le service des locomotives; au service des signaux pour l'arrivee et le döpart des

trains, ainsi que pour toutes les manoeuvres dans la gare de Chiasso.

Chacune des deux Compagnies pourvoira par ses propres agents separöment aux besoins suivants:
au chauffage, ä l'eclairage, au nettoyage, a la surveillance, a la garde et au service des parties de la
gare reservees a l'usage special de l'une ou de l'autre des Compagnies, et pour son propre r^seau: a

l'expedition des marchandises a grande et a petite vitesse, aux operations de douane pour les marchandises,



a la transmission contradictoire des bagages et des marchandises, ä la transmission contradictoire des

voitures et des wagons, au service complet de la traction, au service des stations d'aliinentation, au

service t61egraphique.

Les operations en douane pour les marchandises sortant de Suisse ou y entrant, auront lieu par les

soins des agents de la Compagnie du Gothard. Par contre, c'est aux agents de la Compagnie de la
Haute-Italie qu'incombe le soin des operations de douane pour les marchandises sortant d'ltalie ou y
entrant. Chaque Compagnie percevra les taxes de commission et de manutention auxquelles donneront

lieu les operations de douane. Ces taxes ne devront toutefois pas etre plus dlevees que celles qui sont

penjues par la meme Compagnie dans d'autres gares internationales.

La Compagnie du Gothard exerce la surveillance sur tout l'ensemble de l'explöitation ä la gare
internationale. Le pouvoir disciplinaire sur le personnel employe au service extörieur appartient exclu-
sivement ä la Compagnie du Gothard.

La Compagnie de la Haute-Italie pourra avoir en residence a Chiasso un ou plusieurs agents charges
de reprdsenter ses interets, ainsi que le personnel n6cessaire pour les besoins de son service special. Les

fonctionnaires et employes de la Compagnie de la Haute-Italie, y compris le personnel des machines et

des trains, — aussi longtemps qu'ils se trouvent ä la gare de Chiasso — relevent du chef et du sous-

chef de la dite gare en ce qui concerne la police de la gare et le service exterieur, et auront ä se

conformer aux instructions qu'ils en recevront.

Si, par la faute de fonctionnaires ou d'employds de la Compagnie du Gothard, la Compagnie de la
Haute-Italie 6prouvait, a la gare internationale de Chiasso, des dommages quelconques, cette dcrniere

Compagnie aura vis-a-vis du personnel fautif les memes droits que ceux qui appartiendraient ii la

Compagnie du Gothard si c'dtait ä eile que le dommage flit causd. II en sera de meme pour la Compagnie

du Gothard si eile venait a dprouver des dommages quelconques par la faute de fonctionnaires ou

d'employds de la Compagnie de la Haute-Italie. II n'y aura done pas, dans les cas de ce genre, de

responsabilite rdciproque des deux Compagnies.
Les depenses communes de la gare internationale se composent: des interets au 6°/o l'an du montant

ddtermind chaque fois du capital appliqud a la partie de la gare affectde ä l'usage commun; des dispenses

d'entretien, de renouvellement et d'assurance pour cette meme partie de la gare; des depenses pour
fourniture, entretien, renouvellement et assurance des meubles, instruments et approvisionnements destines

au service commun; des traitements et salaires pour le personnel du service commun; des frais de

chauffage, dclairage et nettoyage de la partie de la gare affeetöe au service commun; des ddpenses pour
le chargement et le d£chargement des marchandises; des ddpenses pour tout le service des manoeuvres,
des primes pour Passurance commune; de toutes les autres depenses relatives au service commun. Quant

aux depenses pour le service special de chaque Compagnie, elles seront supportdes par la Compagnie que
cela concerne.

Le produit des locations et fermages dventuels de parties de la gare commune, ainsi que les autres
recettes indirectes du service commun seront defalques des depenses communes.

Le ddcompte des ddpenses et recettes communes sera dtabli ä la fin de chaque mois par la

Compagnie du Gothard et sera soumis ä l'acceptation de la Compagnie de la Haute-Italie. L'excedant des

depenses sur les recettes sera mis par moitie ä la charge des deux Compagnies.
La Compagnie de la Haute-Italie bonifiera en outre ä la Compagnie du Gothard: les interets au

6°/o 1'an du capital appliquö a la partie de la gare qui est reservee ä l'usage exclusif de la Compagnie
-de la Haute-Italie; les depenses d'entretien et de renouvellement de cette partie de la gare.
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La Cunipagnie de la Haute-Italie devra payer ä la Compagnie du Gothard, chaque fois dans le mois

qui suivra la remise du decompte, les montants qui seront dus. Ces paiements s'effectueront en especes

d'or ou d'argent.
A l'exception de la clause du Traite du 23 Decembre 1S73 qui forme la base de la presente

convention et en vertu de laquelle la gare de Chiasso est declaree gare internationale, toutes les dispositions
de la presente convention peuvent etre revisees. Chacune des parties contractantes a le droit de demander

une revision apres en avoir donnd avertissement six mois a l'avance. Faute d'entente entre les deux

Compagnies les conditions de l'exploitation commune seront arretees par les Gouvernements des deux Etats,

En meme temps, il a etö conclu entre les deux Compagnies et avec l'approbation des Gouvernements

des Etats respectifs, une Convention pour l'echange du materiel roulant ä la gare de ChiassOj convention

d'apres laquelle les deux Compagnies contractantes s'engagent h laisser reciproquement circuler sur leurs

lignes par la gare de Chiasso, aux conditions ci-apres, tant les voitures a vovageurs et les wagons a

marchandises qui leur appartiennent en propre, que ceux des autres Administrations qui admettent

l'echange du mat6riel roulant.
Les voitures ;i voyagcurs pourront passer d'une ligne sur l'autre: lorsque les deux Compagnies se

seront cntendues pour laisser circuler des voitures ä vovageurs directes par certains trains determines;

lorsque, apres entente, l'une des Compagnies sera appelöe a veuir en aide ä l'autre en lui fournissant
des voitures ä voyageurs; lorsque des societfe ou des particuliers demanderont que les memes voitures

(voitures-salons, voitures a malades, etc.) continuent le trajet et qu'ils auront acquitte les taxes fixees a-

cet eflfet par le tarif.
Les fourgons ä bagages lie passeront pas, pour le moment, d'une ligne sur l'autre. Les voitures a

voyageurs de la Compagnie du Gothard ne doivent pas depasser le reseau de la Compagnie des chemins

de fer de la Haute-Italie.
L'utilisation des voitures a voyageurs et des wagons a marchandises passant d'une ligne sur l'autre

a Chiasso est soumise aux dispositions du Reglement qui sera en vigueur a l'(?poque, pour l'echange du
materiel roulant dans les services directs allemands-italiens; mais il est expressöment convenu que les

Compagnies sont responsables des voitures et wagons aussi dans le cas d'incendie.

Le paiement des soldes resultant du decompte pour l'dchange du materiel roulant s'effectuera en

especes d'or ou d'argent.

Apres que, comme nous l'avons indique dans notre precedent rapport, le Conseil d'Etat, soit le
Grand Conseil du Canton de Tessin, eurcnt par Convention du 15 Decembre 1875, accepts pour le present
et l'avenir la decision du Conseil föderal portant que le Canton du Tessin n'est pas fonde ä percevoir
des droits de consommation cantonaux sur les materiaux et autres objets destines a la construction et
ä l'exploitation du chemin de fer du Gothard, nous avons fixe de concert avec le Conseil d'Etat du
Tessin un reglement qui 6tablit les formalites a observer pour l'execution de cctte exemption des droits
de consommation tessinois pour les materiaux et objets susmentionnes.

II. Etendue de l'entreprise.

II n'v a eu, durant l'exercice, aucune question qui merite d'etre mentionnee.
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